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CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Décret présidentiel n°°°° 05-319 du 8 Chaâbane 1426
correspondant au 12 septembre 2005 portant
ratification de l’accord entre le Gouvernement de
la République algérienne démocratique et
populaire et le Gouvernement de la République
de Cuba en matière de coopération dans les
domaines de la protection des végétaux et de
la quarantaine végétale, signé à La Havane le
18 juillet 2001.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre des affaires
étrangères ;

Vu la Constitution, notamment son article 77- 9° ;

Considérant l’accord entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République de Cuba en matière de
coopération dans les domaines de la protection des
végétaux et de la quarantaine végétale, signé à La Havane
le 18 juillet 2001 ;

Décrète :

Article 1er. — Est ratifié et sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire, l’accord entre le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République de Cuba en matière de
coopération dans les domaines de la protection des
végétaux et de la quarantaine végétale, signé à La Havane
le 18 juillet 2001.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 8 Chaâbane 1426 correspondant au
12 septembre 2005.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
————————

Accord entre le Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et le

Gouvernement de la République de Cuba dans les
domaines de la protection des végétaux et de la

quarantaine végétale

Le Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire

et
Le Gouvernement de la République de Cuba

(dénommés ci-après les parties ),

Désireux d’instaurer des relations de coopération dans
les domaines de la protection des végétaux et de la
quarantaine végétale ;

Soucieux de protéger mutuellement les cultures de leurs
pays respectifs contre les organismes nuisibles
susceptibles d’être véhiculés par les végétaux et les
produits végétaux destinés à la consommation ou à la
reproduction ;

Œuvrant dans le cadre du respect mutuel des
législations phytosanitaires en matière d’échanges de
produits destinés à la consommation ou à la reproduction ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1er

Les parties veilleront à l’application des mesures
appropriées pour prévenir l’entrée sur le territoire de
l’autre partie de tout organisme nuisible réglementé lors
de l’exportation de végétaux ou de produits végétaux.

Article 2

Les parties s’engagent à s’échanger la législation
phytosanitaire en vigueur dans leurs pays et relative à
l’exportation, à l’importation et au transit de végétaux ou
de produits végétaux.

Article 3

Les parties se transmettront immédiatement les
modifications apportées par l’une ou l’autre partie, aux
listes des organismes nuisibles réglementés.

Article 4

Les services phytosanitaires des deux pays délivreront
un certificat phytosanitaire pour les végétaux ou les
produits végétaux sensibles aux organismes nuisibles
exportés. Tout certificat attestera que le produit exporté
est conforme aux normes phytosanitaires du pays
importateur et qu’il est exempt d’organisme nuisible.

Article 5

Les dispositions de l’article 4 concernant le certificat
phytosanitaire s’appliqueront également aux envois en
transit sur le territoire de l’un ou de l’autre pays .

Article 6

Quand des envois de végétaux ou de produits végétaux
importés sont trouvés contaminés par des organismes
nuisibles règlementés, l’autorité phytosanitaire du pays
importateur prend les mesures de quarantaine appropriées
et en informe immédiatement l’autorité phytosanitaire du
pays exportateur.


